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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Maitrise d'ouvrage
Question écrite n° 40519

Texte de la question

M. Denis Merville appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur l'amelioration de la securite des personnes travaillant dans le secteur du batiment et des travaux
publics. Il lui rappelle qu'une directive communautaire 92/57 du 24 juin 1993, reprise dans une loi no 93-1418 du
31 decembre 1993, destinee a ameliorer la prevention, assurer la securite et proteger la sante des travailleurs,
s'applique, depuis le 1er janvier 1996, a la quasi-totalite des chantiers de batiment et de genie civil. Ces textes
font desormais obligation au maitre d'ouvrage, public ou prive, de designer un « coordonnateur de securite ». Ce
dernier peut etre, soit un agent du maitre d'ouvrage, muni d'une lettre de mission pour chaque operation, soit un
prestataire exterieur, titulaire d'un contrat ecrit, objet d'une remuneration specifique. Or, en depit de son interet,
ce dispositif legislatif entraine des consequences financieres lourdes, estimees souvent de 2 p. 100 a 10 p. 100
du montant de chaque operation. En outre, il genere de nouvelles contraintes administratives, a un moment ou il
conviendrait plutot de simplifier les procedures afin de relancer l'activite economique. C'est pourquoi, il lui
demande si des mesures tendant a assouplir ces nouvelles obligations ne pourraient pas etre prises, notamment
pour les operations les moins importantes.

Texte de la réponse

La loi no 93-1418 du 31 decembre 1993 et ses textes d'application concernent les operations de batiment et de
genie civil necessitant la conception d'un projet avant la realisation des travaux ou qui presentent des risques
particuliers, des lors que deux entreprises interviennent sur ces chantiers. Il en resulte, sous reserve de
l'appreciation souveraine des tribunaux, que la plupart des travaux d'entretien et de maintenance ne releve pas
de ce dispositif. Pour les travaux relevant de cette reglementation, la loi du 31 decembre 1993 prevoit une
procedure allegee pour les communes ou groupements de communes de moins de 5 000 habitants qui permet
au maitre d'ouvrage de deleguer certaines de ses attributions en matiere de sante et de securite au maitre
d'oeuvre. Par ailleurs, le maitre d'ouvrage peut egalement decider d'affecter un des ses agents a la mission de
coordination « securite/sante » si celui-ci est effectivement competent pour l'assurer. Il parait difficile de prevoir
des assouplissements du dispositif car cette reglementation transpose une directive europeenne.
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